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ARTICLE 14

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« ont été constatés les dommages »

les mots :

« a été recensé par les services de l’État un nombre élevé d’attaques, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l’adaptabilité territoriale des mesures de gestion du loup lorsque 
les plafonds nationaux de prélèvement sont atteints.

La pression de la prédation varie fortement selon les territoires. La Haute-Marne est ainsi devenue 
en 2025 le département de plaine le plus touché par les attaques de loups. Entre janvier et décembre 
2025, 147 attaques y ont été recensées par les services de l’État, causant 677 victimes dans les 
élevages, dont 608 animaux morts et 128 blessés. À titre de comparaison, seuls 31 constats et 69 
animaux morts avaient été enregistrés en 2024. La présence d’une meute installée dans le Bassigny 
est identifiée comme la principale cause de cette explosion des attaques.

Dans ce contexte, il apparaît nécessaire que les mesures dérogatoires de prélèvement puissent 
davantage tenir compte de l’importance des dégâts constatés localement afin de permettre une 
réponse plus adaptée dans les territoires les plus durement touchés par la prédation.

 


